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Le 15 mars deux mille vingt-deux à 1 Oh 30, le Conseil d'Administration du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale, légalement convoqué, par avis individuel, 
s'est réuni au siège du Centre de Gestion de la Lozère, 11, boulevard des Capucins, 48 
000 Mende. 

Etaient présents : 

Messieurs: ASTRUC Alain, Maire de Peyre en Aubrac; BEAURY Pascal, Maire de Mont 
Lozère et Goulet; BOUNIOL Lionel, Maire de Bourgs sur Colagne; BRUGERON Jean
Noël, Maire du Malzieu-Ville; BERGOGNE Francis, Maire de Barjac; COLLANGE Jean
François, Adjoint au Maire de Langogne; COUDERC Henri, Président de la CC Gorges 
Causses Cévennes; ITIER Jean-Paul, Maire de St léger de Peyre; JACQUES Jérôme, 
Adjoint au Maire de Chanac ; POURQUIER Jean-Paul, Maire du Massegros Causses 
Gorges; SUAU Laurent, Maire de Mende. 

Mesdames: MINET-TRENEULE Elizabeth, Adjointe au Maire de Mende; THEROND 
Flore, Maire de Florac 3 rivières. 

Etaient excusés : 

Messieurs: BAYLE Régis, Conseiller régional de la Région Occitanie; MALAVIEILLE 
Christian, Maire Délégué de Javols; SAINT LEGER Francis, Président de la CC Randon 
Margeride. 

Mesdames: BREMOND Patricia, Maire de Marvejols; GAILLAC Josette, Maire de 
Bassurels; HUGON Christine, Maire de Saint Chély d'Apcher; MAILLOLS Aurélie, 
Conseillère régionale de la Région Occitanie. 

Assistait également Madame ABINAL Emmanuelle, Directrice du Centre de Gestion, 
Monsieur SCHREINER Bruno, Adjoint de Direction, et Monsieur SCHWANDER Marc, 
payeur départemental. 

Le Président procède à la nomination d'un secrétaire, pris dans le sein du 
Conseil. Monsieur ITIER Jean-Paul, ayant été désigné pour remplir ces fonctions, les a 
acceptées. Monsieur le Président a ouvert la séance. Le quorum étant atteint, 
l'assemblée peut valablement délibérer. 

DON UKRAINE 



Le Président présente à l'assemblée: 

L'article L. 1115-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), modifié par la loi n
° 

2008-352 
du 16 avril 2008 visant à renforcer la coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale par 
la mise en conformité du CGCT avec le règlement communautaire relatif à un groupement européen de 
coopération territoriale, indique que: "Dans le respect des engagements internationaux de la France, les 
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en œuvre ou soutenir toute action 
internationale annuelle ou pluriannuelle de coopération, d'aide au développement ou à caractère 
humanitaire". 

Le ministère chargé de la santé a entrepris de recenser par le biais des Agences Régionales de Santé 
(ARS) les propositions de dons de dispositifs médicaux et de médicaments d'établissement de santé en 
soutien à l'Ukraine. L'ARS se charge de transmettre au ministère les dons des établissements et le 
ministère revient ensuite vers les ARS pour l'acheminement des dons en question. 

A cet effet, ['Hôpital de Lozère a fait l'acquisition de produits et dispositifs pour une valeur totale de 
13073 euros. Les collectivités qui le souhaitent peuvent participer à ce don, dans la limite de ce montant, 
en émettant un mandat en faveur de ['Hôpital Lozère. 

Vu le décret n
° 

2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22; 

Vu le décret n
° 

2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n
° 

66-850 du 15 novembre 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatif à ta création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités 
locales et des établissements publics locaux; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 
allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé à ces agents; 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire; 

Le Président propose : 

D'ACCORDER un don d'un montant de 3000 euros dans le cadre de la solidarité internationale et pour 
venir en aide à la population Ukrainienne. 

Le Conseil d'Administration, après avoir délibéré, décide à l'unanimité: 

D'ACCORDER un don d'un montant de 3000 euros dans le cadre de la solidarité internationale 
et pour venir en aide à la population Ukrainienne auprès de l'hôpital Lozère. 

D'AUTORISER le Président à faire procéder aux inscriptions comptables nécessaires. 

Le Président certifie sous sa 
responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte, informe que la présente 
délibération peut faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de 
Montpellier dans un délai 
mois à compter de sa trans 
représ 
Délibé 
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Publié le: 

Pour extrait conforme, 
Mende, le 15 mars 2022 

Laurent SUAU 


